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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze, le vingt-huit septembre à dix-sept heures trente, le 

Conseil de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en 

séance publique à l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François 

CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 21 septembre 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, 

M. BOSSOIS,  M. MATHIEU, M. NOVAC, M. CADET 

- M. AUBRIOT, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. BONNEAUD, M. 

BONNEMAINS, M. BONTEMPS, Mme TURC suppléante de M. BUAT, M. CARON, Mme 

COLLET, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. DERVOGNE, M. 

COUVREUX suppléant de M. DROIN, Mme DUHALDE, M. FRANCOIS, M. GAILLARD, M. 

GARNIER, M. REMY suppléant de M. GUILLEMIN, Mme MOUSSY suppléante de M. 

HOWARD, M. COLLET suppléant de M. HURSON, M. KAHLAL, M. KIHM, Mme LANDREA, 

M. MARIN, M. MENAUCOURT, Mme MORAGNY, M. CORNUET suppléant de M. 

NOISETTE, M. OUALI, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. 

PRIGNOT, M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RAULET, Mme ROBERT-DEHAULT, M. 

RONFARD,  Mme SALEUR, Mme TRAIZET, M. TURCATO,  

 

Excusés : Mme KREBS, M. RIMBERT, Mme AUBRY, Mme AYADI, Mme BETTING, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme 

CLAUSSE, Mme DORKEL, M. DROIN, Mme GALICHER, M. GUILLAUMOT, M. 

GUILLEMIN, M. HOWARD, M. HURSON, Mme MACQUART, M. NOISETTE, Mme 

SAMOUR, M. SCHILLER, M. THIERRY, M. UTKALA, M. VALTON, M. MOITE 

 

Ont donné procuration :  

Mme KREBS à Mme DECHANT Mme DORKEL à M. KAHLAL 

M. RIMBERT à M. MARIN Mme GALICHER à M. KIHM 

Mme AUBRY à M. FEUILLET MME MACQUART à M. MATHIEU 

M. CHARPENTIER à M. GARNIER M. THIERRY à Mme SALEUR 

M. CHEVANCE à Mme PIQUET M. UTKALA à Mme TRAIZET 

Mme CLAUSSE à M. BOSSOIS M. VALTON à M. TURCATO 

 

Secrétaire de séance : M. FRANCOIS 
 

 
N° 99-09-2015 
 
APPLICATION DE L'ARTICLE L 5211-10 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES – COMPTE RENDU DES DECISIONS 
Rapporteur : M. le Président 
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 Par délibération en date du 23 avril 2014 le Conseil de Communauté a 
notamment autorisé Monsieur le Président à prendre différentes décisions relevant de la 
gestion courante au titre de l'article L 5211- 10 du Code Général des Collectivités Locales. 
 
 Ce même article impose d’informer l’assemblée délibérante de toutes les 
décisions prises en vertu de la délégation précitée.  
 

Le Conseil Communautaire est donc invité à prendre connaissance des 
décisions suivantes prises depuis la dernière séance du Conseil Communautaire : 
 

 Décision n° 2 du 9 juillet 2015 
 

Il est décidé d’accorder à la société YANMAR une convention visant 
l’occupation provisoire d’un terrain situé rue Alessandro Volta dans le Parc d’activités de 
Référence pour les besoins de son activité. 

 
Il est proposé au Conseil de Communauté d'en prendre acte. 

 
Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d’en prendre acte. 

 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 
 

 
 
 
 
 
 


